
  
 Si parfois, devant les difficultés quotidiennes ou les tracasseries de 
tous ordres, certains d’entre vous venaient à être gagnés par le décourage-
ment ou la résignation, je leur conseille de prendre connaissance du sondage 
que « Le Journal des Maires » vient de faire réaliser par l’ Institut Louis Har-
ris.  
 
 Trois éléments principaux s’en dégagent :  
 
·  74 % des Français interrogés ont une opinion positive de leur maire 

qu’ ils jugent sympathique (80%), compétent (79 %), dynamique (74 %), 
à l’écoute des gens (74 %), proche de leurs préoccupations (62 %), mais 
aussi autoritaire (51 %)... 

 
·  à la question « s’ il fallait supprimer l’une des 3 collectivités suivantes (la 

région, le département, la commune, laquelle préféreriez-vous voir dispa-
raître ? »,  seuls 18 % ont répondu la commune. 

 
·  à 70 % les personnes interrogées pensent qu’avec la décentralisation, 

leurs attentes seront mieux traitées et l’argent public mieux utilisé.  
 
 Certes, des nuances apparaissent selon la taille des communes ou se-
lon l’âge des personnes interrogées : les jeunes, notamment, se montrant à la 
fois plus critiques sur la gestion et plus attentifs aux actions conduites par 
leurs élus.  
 
 De même, ce sondage montre l’attachement des Français à la com-
mune comme échelon administratif, et ce d’autant plus que la commune est 
plus petite. 
 
 Que les maires bénéficient de ce capital de sympathie parce qu’ ils 
sont des élus de terrains, au contact quotidien avec leurs électeurs dont ils 
partagent les difficultés et les réussites, et qu’ ils ne se dérobent pas devant 
leurs responsabilités, cela va sans dire penseront certains.  
 
 Mais ne trouvez-vous pas que cela va encore mieux en le disant ?  
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Le registre des par rainages civils est 
communicable sous cer taines conditions.    
 Lorsque le maire (ou l’un de ses adjoints) procède 
à un baptême ou parrainage civil, cet acte doit être men-
tionné sur un registre spécialement ouvert à cet effet.   
 Saisie pour avis par l’A.M.S.L., la C.A.D.A. 
(commission d’accès aux actes administratifs) a estimé 
que le baptême civil était « un document administratif 
au sens de la loi du 17 juillet 1978 modifiée par celle du 
12 avril 2000, dans la mesure où cette cérémonie bien 
que facultative et dépourvue de base légale, se déroule 
dans les locaux de la mairie sous l’autorité du maire ou 
de son représentant et revêt un caractère public.  
 
 En ce qui concerne les règles de communication, 
la plupart des mentions qu’ il contient sont couvertes 
par le secret de la vie privée. Il en va ainsi de l’ identité 
du parrain et de la marraine choisis par les parents et 
des indications relatives à la date de naissance ou à 
l’adresse des différentes personnes qui y sont 
mentionnées. Dès lors, sa communication est réservée 
aux seules personnes directement concernées par ce 
document, à savoir, outre l’enfant, ses parents ou ses 
représentants légaux et ses parrain et marraine, à 
l’exclusion des tiers conformément à l’article 6-II de la 
loi du 17 juillet 1978 modifié. » 
 
L ’application des pénalités de retard prévues au 
marché est une obligation aussi bien pour  
l’ordonnateur  que pour le comptable.  
 
 C’est ce qu’a rappelé la Chambre Régionale des 
Comptes de Bretagne, par jugement en date du 3 avril 
2002.  
 L’ordonnateur doit, lors du mandatement, appli-
quer les pénalités de retard prévues au marché. S’ il ne le 
fait pas, le comptable doit obligatoirement, au vu des 
pièces justificatives qui lui ont été transmises et sous 
peine d’être mis en débet, suspendre le paiement. En 
effet, le comptable n’a aucun pouvoir pour apprécier si 
des pénalités de retard sont dues ou non. Son rôle se 
limite à la vérification des calculs de liquidation de la 
dépense par rapport aux pièces du marché.  
 

 L’ordonnateur peut alors demander à la collecti-
vité de décider par délibération de ne pas appliquer les 
pénalités de retard ou faire jouer son droit de réquisi-
tion. Dans ce cas, c’est l’ordonnateur qui endossera la 
responsabilité personnelle et pécuniaire du comptable.  
 
 Cette décision est importante au regard des nou-
velles dispositions prévues par le Code des marchés pu-
blics à propos des délais de paiement : le respect des 
délais de paiement de l’entreprise par l’ordonnateur ou 
le comptable va de pair avec le respect par cette dernière 
des délais d’exécution prévus au marché.  

Animaux errants : les nouvelles dispositions 
réglementaires.  
 
 Le décret n° 2002-1381 permettant l’application 
des articles L 211-21 et L 211-22 du Code rural relatifs 
aux animaux errants ou divagants est paru au J.O. 
 
 Ce décret dispose que c’est au maire de prendre 
« toutes dispositions de nature à permettre une prise en 
charge rapide de tout animal errant ou en état de diva-
gation qui serait trouvé accidenté ainsi que de tout ani-
mal qui serait trouvé errant ou en état de divagation en 
dehors des heures et jours ouvrés de la structure ou du 
lieu qu’ il a désigné comme lieu de dépôt ». Pour ce 
faire, le maire peut passer des conventions avec des ca-
binets vétérinaires pour assurer la prise en charge de ces 
animaux (chiens, chats, espèces sauvages apprivoisées), 
et doit aviser le propriétaire lorsque l’animal est identi-
fié.  
 
 Le Maire doit aussi informer les habitants, « par 
un affichage permanent en mairie, ainsi que par tous 
autres moyens utiles », des modalités de prise en charge, 
et notamment :   

·  les coordonnées des services compétents pour la 
capture et la prise en charge de ces animaux, ainsi 
que les conditions d’ intervention.   

·  les adresse, n° de téléphone, jours et heures d’ou-
verture de la fourrière et du lieu de dépôt spécifi-
que aux espèces sauvages apprivoisées.  

·  les conditions de remise des animaux à leur pro-
priétaire (indication du montant des frais de garde 
et de vétérinaire).  

·  le mode de prise en charge des animaux errants ou 
divagants en dehors des heures d’ouverture de la 
fourrière et du lieu de dépôt, ou des animaux acci-
dentés.  

 
Le Maire peut aussi organiser des campagnes de 

capture des chiens et chats errants à condition d’en 
informer la population (jour, lieu et heure) au moins huit 
jours à l’avance. 

 
Le texte de ce décret est disponible au 

secrétariat de l’A.M.S.L. 
 

Recensement complémentaire : possible après 
l’exécution d’un programme de construction.  

 
En attendant la mise en place des nouvelles modalités 
du recensement général de la population, les communes 
qui ont bénéficié d’un programme de construction et, 
par conséquent, connu une augmentation de la 
population peuvent procéder à un recensement 
complémentaire selon la procédure appliquée par 
l’ INSEE ces dernières années. 
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Deux conditions sont à remplir pour que le 
chiffre de la population soit modifié: un minimum de 25 
logements nouveaux et une augmentation de 15 % de la 
population recensée en 1999. A noter qu’une population 
fictive de 4 habitants est affectée à chaque logement en 
chantier et que la création de logements dans des 
immeubles existants en 1999 n’est pas prise en compte.  

 
Compte-tenu des coûts qu’une telle opération 

engendre pour la commune, il est recommandé de 
procéder à une estimation assez précise de 
l’augmentation éventuelle de la population avant 
d’ enclencher une procédure de recensement 
complémentaire.  

 
Les travaux de réparation effectués par  
l’assureur  de la commune ne relèvent pas du 
Code des marchés publics.  

 
Les compagnies d’assurance proposent de 

plus en plus souvent l’ indemnisation des sinistres 
sous forme de réparations en nature. Le choix des 
entreprises relève donc de l’assureur et non de 
l’application du code des marchés publics, quel que 
soit le montant des travaux puisque ceux-ci ne sont 
pas financés par des fonds publics. 

 
L ’envoi par  le maire de courr iers personnalisés 
à l’occasion d’évènements familiaux est interdit.  

 
La C.N.I.L. (commission nationale Informatique 

et Libertés) vient de rappeler que l’utilisation par les 
maires des registres de l’état-civil pour envoyer des 
courriers personnalisés à l’occasion d’une naissance, 
d’un mariage ou d’un décès constitue une action de 
communication municipale interdite.  

 
Deux raisons à cela : d’une part il s’agit d’une 

utilisation de ces fichiers « à des fins étrangères à celles 
qui ont justifié leur collecte et leur traitement », et 
d’autre part, c’est une violation « du respect de la vie 
privée et de la tranquillité des personnes », d’autant plus 
que les personnes concernées ne peuvent s’opposer à 
figurer sur ces fichiers.  

 
Lotos : les lots ne peuvent excéder une valeur  de 
400 � .   

 Par dérogation au principe selon lequel les 
loteries sont illicites, les lotos traditionnels sont 
autorisés lorsqu’ ils se déroulent dans un cadre restreint, 
et sont organisés dans un but social, culturel éducatif ou 
sportif. Ils doivent aussi proposer des mises et des lots 
de faible valeur, qui ne peuvent être ni des sommes 
d’argent ni remboursés.   

 Un arrêté conjoint du ministre de 
l’ Intérieur et du ministre des Finances a fixé le montant 

maximum à 400 � . 
La D.G.D. – P.O.S. pour  2002 a été répar tie.  

 
La commission de conciliation en matière de 

document d’urbanisme a procédé fin novembre 2002 à 
la répartition de l’enveloppe affectée au département de 
Saône-et-Loire pour l’élaboration et la révision des 
documents d’urbanisme.  

 
Une somme de 110 000 �  a été répartie entre 42 

communes ou groupements de communes pour  3 
élaborations de P.LU., 1 élaboration de S.C.O.T., 21 
révisions de P.L.U., 16 modifications de P.L.U. et une 
participation à la mise à jour de fonds de plan.  

 
Vos représentants à cette commission ont 

soulevé deux problèmes : l’éligibilité à cette D.G.D. des 
cartes communales (qui sont des documents 
d’urbanisme, contrairement aux MARNU), et le nombre 
croissant prévisibles des P.L.U. à réviser, puisque ceux-
ci devront être en conformité avec les S.C.O.T. 
(schémas de cohérence territoriale).  

 
Concernant les cartes communales, les services 

de la D.D.E. ont indiqué qu’une décision devait être 
prise courant 2003.  

 
L’ar ticle L  2121-13 du code général des 
collectivités ter r itor iales ne confère pas aux 
conseillers municipaux un droit d’accès 
pr ivilégié aux documents communaux.  
 
 Aux termes de l’article L 2121-13 du C.G.C.T., 
« tout membre du conseil municipal a le droit, dans le 
cadre de sa fonction, d’être informé des affaires de la 
commune qui font l’objet d’une délibération ».  
 
 Cette information se fait le plus souvent à 
l’occasion des réunions des commissions municipales 
(qui ne sont pas publiques, contrairement aux réunions 
du conseil municipal), soit oralement, soit par 
communication de documents écrits. La jurisprudence a 
même reconnu la possibilité de consultation par les 
conseillers de documents en cours de séance du conseil 
municipal. Mais ce droit à l’ information ne concerne 
que les sujets donnant lieu à délibération.  
 
 En dehors de ceux-ci, les conseillers municipaux 
n’ont pas un droit d’accès général et permanent à 
l’ensemble des documents communaux. La C.A.D.A. 
(commission d’accès aux documents administratifs) a 
rappelé que les demandes faites par les conseillers 
municipaux devaient s’ inscrire dans les conditions 
prévues par la loi du 17 juillet 1978 et la loi du 12 avril 
2000 et étaient soumises aux mêmes règles que celles 
applicables aux autres administrés (demande faite par 
écrit, consultation des documents aux heures 
d’ouverture de la mairie, paiement du droit de 
photocopie).  
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Procédure d’attr ibution de la D.G.E. : le décret 
est paru.   
 La loi de finances rectificative pour 2001 avait 
prévu que les communes et leurs groupements pour-
raient commencer les travaux éligibles à la D.G.E. sans 
attendre la notification officielle de la subvention. L’ar-
ticle L 2334-34 du C.G.C.T. avait été modifié en consé-
quence, par la suppression de la clause de non-
commencement de l’opération avant notification. Or, le 
législateur avait oublié la partie réglementaire de ce 
même C.G.C.T. où figurait toujours cette disposition. 
D’où la nécessité d’un décret pour rendre applicable 
cette disposition.   
 Au J.O. du 28 décembre 2002, ont été publiés le 
décret qui modifie la partie réglementaire du C.G.C.T. 
(n° 2002-1522) et un arrêté qui liste les pièces à pro-
duire à l’appui de la demande de subvention.  
 Ces nouvelles dispositions sont applicables aux 
dossiers déposés à partir de 2003, les opérations subven-
tionnées au titre de 2002 restant soumises aux disposi-
tions antérieures.   
 Les dossiers déposés devront comprendre toutes 
les pièces nécessaires pour que le dossier puisse être 
déclaré complet. C’est un point très important, puisque, 
à partir du moment où le Préfet aura constaté le carac-
tère complet du dossier, ou, sans réponse de celui-ci au 
terme d’un délai de 3 mois à partir de la réception du 
dossier, le maire pourra faire débuter les travaux.    
 Toutefois, en cas d’urgence, une procédure de 
dérogation par décision préfectorale a été prévue pour 
pouvoir commencer les travaux avant que le dossier ne 
soit complet.  
 Ce décret prévoit aussi qu’un dossier est implici-
tement rejeté s’ il n’a pas fait l’objet d’un arrêté attributif 
au plus tard lors de l’exercice qui suit celui au titre du-
quel il a été déposé.    
 Par contre, la fourchette des taux de subvention-
nement, calculés par rapport au montant HT de la dé-
pense, reste fixée à un maximum de 60 % et un mini-
mum de 20 %, avec un plafonnement des aides publi-
ques à 80 % du montant de l’opération. L’opération doit 
faire l’objet d’un commencement d’exécution dans les 
deux ans qui suivent la notification de la subvention et 
l’achèvement déclaré en préfecture dans un délai de 4 
ans après le début des travaux. L’avance versée au com-
mencement de l’opération est fixée à 30 % du montant 
prévisionnel de la subvention, et des acomptes pouvant 
aller jusqu’à 80 % peuvent être versés en fonction de 
l’avancement des travaux au vu des justificatifs, le ver-
sement du solde se faisant à l’achèvement des travaux.  
 
Le texte du décret et de l’ arrêté mentionnés ci-dessus 
est disponible sur demande au secrétariat de l’A.M.S.L. 

Aucun texte ne confère le droit au secrétaire de 
mair ie d’assister  aux réunions du conseil 
municipal.   
 Si, dans la pratique, le ou la secrétaire de mairie 
assiste aux séances du conseil municipal (et souvent aux 
réunions des commissions), c’est en vertu de l’article L 
2121-15-2 du C.G.C.T. qui dispose : le conseil 
municipal « peut adjoindre, à ce ou ces secrétaires 
(secrétaire de séance désigné parmi les membres du 
conseil au début de chaque réunion), des auxiliaires pris 
en dehors de ses membres, qui assistent aux séances 
mais sans participer aux délibérations ».   
 
 C’est une possibilité, et non une obligation. Ainsi, 
la cour administrative d’appel de Nantes a-t-elle 
confirmé que le maire d’une commune qui avait interdit 
à son secrétaire de mairie d’assister aux séances du 
conseil municipal et aux réunions des commissions 
n’avait commis aucune faute, ni porté atteinte à ses 
responsabilités et ses conditions de travail. La C.A.A. a 
rappelé qu’aucun texte ne confère au secrétaire de 
mairie le droit d’assister aux réunions du conseil 
municipal ou des commissions municipales et que sa 
demande d’ indemnisation en réparation du préjudice 
subi n’était pas recevable.  
 
La car te communale ne permet pas d’ instaurer  
le droit de préemption.   
 Bien que la loi S.R.U. ait fait de la carte 
communale un document d’urbanisme opposable aux 
tiers (à la différence des anciennes MARNU), seul le 
plan local d’urbanisme permet à la commune d’ instaurer 
le droit de préemption urbain. La carte communale 
permet de déterminer les zones constructibles ou non de 
la commune et transfèrent au maire la compétence pour 
délivrer les permis de construire et autres documents 
d’urbanisme.   
 Le ministère de l’équipement estime en effet que 
« le droit de préemption urbain est un outil encadré par 
un projet de développement d’ensemble de la commune 
que seul le Plan Local d’Urbanisme peut traduire ».  
 
Le tableau de rectification de la liste électorale 
doit être signé de tous les membres de la 
commission.  
  
 C’est pour n’avoir pas respecté cette disposition 
codifiée à l’article R 10 du code électoral que le Conseil 
d’État a annulé les opérations de révision d’une liste 
électorale.  
 
 Le représentant de l’administration avait en effet 
refusé de signer le tableau des rectifications, estimant 
que la commission n’avait pas procédé à des 
vérifications suffisantes quant à la domiciliation de 
certains électeurs. 
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Un examen psychotechnique obligatoire pour  les 
conducteurs ter r itor iaux de véhicules.  
 

Une disposition du décret n° 88-555 du 6 mai 
1988 portant statut particulier du cadre d’emploi des 
conducteurs territoriaux de véhicules est souvent mé-
connue lors du recrutement d’un agent, compte-tenu de 
son caractère spécifique à ces emplois.  

 
En effet, la visite médicale d’embauche ne suffit 

pas. Le candidat à un emploi dans le grade de conduc-
teur ne peut être recruté sans avoir subi avec succès les 
épreuves d’un examen psychotechnique pratiqué par un 
organisme agréé par la Préfecture.  
 
Assistance Technique à la Gestion Communale 
(A.T.G.C.) : les tarifs de la rémunération des 
services de l’État ont été publiés.  
 
 Un arrêté du 27 décembre 2002 fixe les tarifs 
d’ intervention des services de l’État au titre de l’Assis-
tance Technique à la Gestion Communale (A.T.G.C.). 
Un précédent arrêté avait déterminé les conditions de 
population et de potentiel fiscal que devaient remplir les 
communes et leurs groupements pour pouvoir y préten-
dre (voir Bulletin n° 18, page 3).  
 
 Une convention annuelle passée entre la com-
mune ou l’E.P.C.I. et les services de l’État doit détermi-
ner la nature et le montant de cette assistance technique, 
selon qu’ il s’agit de la mission de base ou d’une mission 
complémentaire (comme l’assistance à la gestion de la 
voirie et de la circulation, par exemple).  
 
 Ainsi, pour une commune de moins de 2 000 ha-
bitants, la mission de base est de 0.75 �  par habitant. 
Une majoration est appliquée pour les missions complé-
mentaires : de 5 % pour un diagnostic de sécurité rou-
tière, l’élaboration d’un programme d’ investissement de 
la voirie ou la gestion du tableau de classement de la 
voirie, à 35 % pour l’étude et la direction de travaux de 
modernisation de la voirie inférieurs à 30 000 � .  
 
 Pour une commune de 2000 à 5000 habitants, le 
montant forfaitaire annuel est de 0.75 �  du 1er au 
2000ème habitant, et de 2�  par habitant supplémentaire.  
 
 A noter qu’une minoration est appliquée en cas 
de transfert de la compétence voirie à un E.P.C.I. et que 
cette redevance est indexée sur l’ indice « ingénierie » et 
sera revalorisée chaque année.  
 
Le texte de cet arrêté est disponible sur demande au 
secrétariat de l’A.M.S.L. 

Les permissions de voirie n’ont pas à être publiées 
ou affichées.  
 

Lorsqu’un administré demande l’autorisation 
d’occuper temporairement le domaine public (pour ins-
taller un échafaudage par exemple), le maire doit lui 
délivrer l’autorisation demandée par arrêté en faisant 
référence, outre le C.G.C.T., à l’article L 113-2 du code 
de la voirie routière.  

 
 Cet arrêté doit-il être affiché et publié, ou seule-
ment notifié au demandeur ? 
 
 Interrogé sur ce point par un député, le ministre 
de l’ Intérieur a indiqué que « les permissions de voi-
rie…qui ne revêtent aucun caractère réglementaire, 
doivent être considérées comme des décisions indivi-
duelles devant faire l’objet d’une notification aux seuls 
pétitionnaires ». 
 
La convocation « en mairie » d’un élu 
intercommunal est illégale.  
 
 C’est ce que le Conseil d’État vient de rappeler en 
précisant que les convocations des élus intercommunaux 
doivent être adressées à leur domicile (ou leur être remi-
ses en mains propres), et en aucun cas à la mairie de 
leur commune de résidence.  
 
 La sanction administrative, pour  le non-respect de 
cette disposition, est l’annulation des décisions pr ises lors 
de cette réunion.  
 
Reprographie à l’école primaire et encadrement 
des garderies périscolaires : le point sur les 
interventions de l’A.M.F. 
 
 Dans le Bulletin n° 15, le problème de savoir qui 
de l’Éducation Nationale ou de la commune devait 
payer la redevance pour photocopies au C.F.C. (Centre 
Français d’exploitation de la Copie) avait été évoqué. A 
la demande de l’A.M.F., le ministre de l’Éducation Na-
tionale vient de saisir le Conseil d’État pour avis. Aussi, 
est-il urgent d’attendre… 
 
 De même, dans le Bulletin n° 18, il avait été indi-
qué les dispositions nouvelles qui devaient entrer en 
application au 1er mai 2003 concernant les conditions de 
diplômes des personnes assurant un service de garderie 
scolaire, ainsi que les quotas d’encadrement (un anima-
teur pour 14 enfants de plus de  ans, un animateur pour 
10 enfants de moins de 6 ans. La commission des terri-
toires ruraux de l’A.M.F. a fait justement remarquer que 
l’application de cette nouvelle réglementation allait sur-
tout pénaliser les garderies en zone rurale,  d’une part à 
cause des difficultés à recruter, pour quelques heures  
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par semaine, du personnel titulaire d’un diplôme d’ani-
mation, et d’autre part à cause de l’augmentation des 
coûts de fonctionnement des garderies scolaires (pour 
les familles et les communes) du fait de l’application 
des quotas d’encadrement. L’A.M.F. vient d’ indiquer 
que le ministère de l’Éducation Nationale préparait une 
instruction excluant du champ d’application de ce décret 
l’accueil des enfants avant et après la classe s’ il n’y 
avait pas organisation d’activités de loisirs.  
  
 Affaire à suivre… 
 
Le maire n’a pas compétence pour apprécier si un 
logement est « décent ».  
 
 Le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 définit 
les critères que doit présenter un logement pour être 
qualifié de « décent », ce qui permet au locataire de bé-
néficier des aides au logement. En cas de litige entre un 
bailleur et un propriétaire, le maire n’a pas à intervenir. 
En effet, le locataire doit saisir le juge judiciaire, qui 
pourra soit ordonner la réalisation de travaux ou, à dé-
faut, une diminution du loyer.  
 
 Par contre, le maire garde la possibilité d’ interve-
nir ou de saisir le Préfet si le logement est insalubre, 
c’est-à-dire, aux termes de l’article L 1331-16 du code 
de la santé publique, « tout immeuble (bâti ou non, va-
cant ou non) constituant, par lui-même ou par les condi-
tions dans lesquelles il est occupé ou exploité, un dan-
ger pour la santé des occupants actuels ou futurs, ou 
des voisins ».  
 
Chute d’un arbre : la commune doit prouver que 
ses arbres sont bien entretenus. 
 
 La cour administrative d’appel de Douai vient de 
rendre un jugement intéressant quant à la détermination 
des responsabilités suite à la chute d’un arbre d’une 
place publique sur un stand de fête foraine sous l’effet 
d’une bourrasque.  
 
 La CAA a estimé que la commune ne pouvait être 
tenue pour responsable, celle-ci ayant apporté la preuve 
d’un entretien normal et ayant fait valoir que l’aspect 
extérieur de l’arbre ne permettait pas de suspecter un 
risque de chute. Le même principe s’applique à tout ou-
vrage public.  
 
Hausse de la taxe sur  les pylônes électr iques.  
 
 La taxe sur les pylônes perçue par les communes 
et payée par les concessionnaires du réseau de distribu-
tion électrique, vient d’être portée de 1203 �  en 2002 à 

1285 �  en 2003 pour les lignes dont la tension est com-
prise entre 200 et 350 kilovolts et de 2406 e à 2570 �  
pour les lignes d’une tension supérieure à 350 kilovolts. 
  
Les frais de publicité des marchés et des appels 
d’offres sont des dépenses d’ investissement.  
 
 C’est ce que le ministre de l’Économie et des Fi-
nances a répondu le 2 décembre dernier à la question 
écrite d’un député.  
  
 Rappelant que les dépenses d’ investissement 
avaient pour but de faire entrer durablement dans le pa-
trimoine des éléments susceptibles d’en augmenter la 
valeur,  les charges liées directement ou indirectement à 
l’acquisition et à la mise en état du bien sont imputables 
en investissement.  
 

Lors de l’achat d’un bien, les honoraires du no-
taire et les droits d’enregistrement sont de l’ investisse-
ment. La commission de l’agent immobilier relève du 
fonctionnement.  

 
 Lors d’une opération de construction, les frais 
destinés à permettre la construction (démolition, dé-
blaiement) sont de l’ investissement, au même titre que 
les frais d’études de faisabilité, d’ ingénierie ou d’archi-
tecte, les frais de publication et d’ insertion des appels 
d’offres dans la presse. Par contre, les indemnités ver-
sées aux candidats non retenus suite à un concours d’ar-
chitecte, ou le défraiement des membres d’un jury de 
concours, l’assurance dommages-ouvrage liée à la réali-
sation de la construction doivent être imputées en fonc-
tionnement.  
 
 La circulaire du 26 février 2002 avait déjà assou-
pli la définition des dépenses d’ investissement éligibles 
au F.C.T.V.A. En effet, « en matière d’entretien des 
bâtiments, les travaux de ravalement et de peintures 
extérieures, la réfection d’une toiture entière ou d’une 
charpente, ou encore le renforcement de murs porteurs 
sont des dépenses d’ investissement. Tel est le cas égale-
ment d’une réparation portant sur un ouvrage en 
grande partie endommagé ou conduisant à l’extension 
ou au renforcement de cet ouvrage ».  
 
 Par contre, précise le ministre, la location de bâti-
ments préfabriqués pour accueillir les élèves pendant 
que leur école fait l’objet de réparations relève de la 
section de fonctionnement.  
 
La circulaire et la  réponse du ministre de l’Économie 
et des Finances sont disponibles sur demande au se-
crétariat de l’A.M.S.L. 

En bref... 



La communication de la liste des voies et du nu-
mérotage des immeubles est obligatoire, mais 
souvent faite avec retard.  
 

Ci-dessous, la lettre de M. le Directeur des ser-
vices fiscaux :  
 
 « La Direction Générale des Impôts veille à offrir 
aux collectivités territoriales la meilleure qualité de 
service et en particulier pour ce qui concerne la docu-
mentation cadastrale. 
 A cet effet, il est primordial que notre administra-
tion soit informée à bonne date des décisions des collec-
tivités lorsqu’elles décident notamment de modifier ou 
d’adopter une nouvelle désignation de voies et de numé-
rotation des immeubles. 
 L’obligation faite aux communes par le décret du 
19 décembre 1994 n’est pas toujours respectée dans le 
délai légal. De ce fait, la documentation cadastrale 
n’est pas mise à jour, avec les conséquences qui en dé-
coulent sur les informations affectant le plan cadastral 
et la documentation littérale qui lui est attachée.  
 Aussi, je me permets d’attirer, par votre intermé-
diaire, l’attention des maires sur l’obligation qu’ont les 
communes de notifier, au centre des impôts foncier dont 
elles relèvent, la liste alphabétique des voies et les mo-
difications s’y rapportant ainsi que le numérotage des 
immeubles. Comme vous le savez, ceci est très impor-
tant pour les communes dont la population avoisine les 
2000 habitants et qui décident d’adopter une numérota-
tion des rues et des immeubles.  
 Je vous saurais gré des mesures que vous pren-
drez pour rappeler ces dispositions aux élus membres 
de votre association, observation faite que les centres 
des impôts fonciers sont également à la disposition des 
maires pour leur apporter l’appui et les renseignements 
nécessaires à l’application des décisions en matière de 
numérotation des voies et immeubles ». 
 
 Chers collègues, merci d’avance de répondre à 
cette demande de communication d’ informations dont 
les centres d’ impôts fonciers ont besoin.  

Quelques éléments pour  préparer  le budget 
2003… 
 
¨ Adoption avant le 31 mars, sauf si… 
  
 En principe, tous les budgets des collectivités loca-
les devraient être adoptés avant le 1er janvier, ce qui, il 
faut le reconnaître, est l’exception. 
 
 C’est pourquoi le C.G.C.T. a fixé au 31 mars la 
date limite pour l’adoption du budget. Toutefois, l’article 
L 1612-2 a prévu la possibilité de déroger à cette obliga-
tion « quand le défaut d’adoption résulte de l’absence de 
communication avant le 15 mars à l’organe délibérant 
d’ informations indispensables à l’établissement du bud-
get ».  
 
 Ces « informations indispensables », dont la liste a 
été fixée par décret sont, entre autres, la notification par 
les services fiscaux des bases des 4 taxes et la notification 
du montant des différentes dotations de l’État (DGF, DSU 
ou DSR) et des compensations de l’État en contrepartie 
des exonérations qu’ il a accordées.  
 
 Dans ce cas, le budget doit être adopté dans les 
« quinze jours à compter de cette communication ». 
 
¨ Transmission au contrôle de légalité : au plus 

tard 15 jours après son adoption.  
 
 Ce délai de 15 jours pour transmettre le budget de la 
commune ou de l’E.P.C.I. est fixé par l’article L 1612-8 du 
C.G.C.T. Il doit être impérativement respecté, sinon le Préfet 
serait en droit de considérer que le budget n’a pas été voté 
dans les délais réglementaires et de saisir la Chambre 
Régionale des Comptes.  
 
¨ Comment assurer  la continuité de l’action com-

munale.  
  
 Entre la fin de l’exercice de l’année N et l’adoption 
du budget de l’année N + 1, il peut s’écouler un délai de 3 
mois. La commune ou l’E.P.C.I. doit néanmoins pouvoir 
continuer à fonctionner.  
 
 Le C.G.C.T. a prévu, à l’article L 1612-1, deux 
séries de dispositions :  
 
·  « le droit, jusqu’à l’adoption du budget, de mettre 

en recouvrement les recettes et d’engager, de liqui-
der et de mandater les dépenses de la section de 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au 
budget de l’année précédente ». 

 Dossier ... Gros plan sur... 
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Quelques éléments pour  préparer  le budget 
2003… (suite).  

 
·  pour les dépenses d’ investissement, le maire ou 

le président de l’E.P.C.I. peut, s’ il y a été autori-
sé par une délibération précisant le montant et 
l’affectation des crédits « engager, liquider et 
mandater les dépenses d’ investissement dans la 
limite du quart des crédits ouverts au budget de 
l’exercice précèdent, non compris les crédits 
afférents au remboursement de la dette ».  

  
Le conseil peut aussi, par délibération motivée, 

autoriser le maire ou le président de l’E.P.C.I. à verser 
mensuellement, en attendant le vote du budget, aux as-
sociations qui en feraient la demande, 1/12ème de la sub-
vention accordée l’année précédente, ces versements 
étant limités à 50 % de la subvention. Cette disposition 
est à utiliser avec prudence, car elle anticipe sur la déci-
sion que le conseil prendra lors du vote du budget.  
 
¨̈̈̈ Demandes de subvention : des vér ifications 

s’ imposent… 
  
 Une subvention étant une aide publique à titre gratuit 
décidée par le conseil municipal ou de communauté, les 
communes ou les E.P.C.I. disposent d’un pouvoir 
discrétionnaire quant à l’octroi de subventions et,  par voie 
de conséquence, les associations ne disposent d’aucun droit à 
l’obtention ou au renouvellement de leur subvention annuelle.  
 
 Aussi, quelques vérifications sont-elles souhaitables :  
 

·  l’association doit avoir déposé une demande 
précisant le montant demandé et l’utilisation 
prévue.  

 
·  l’association doit prouver qu’elle a un fonction-

nement normal. A l’appui de cette demande, la 
collectivité doit être en possession des pièces 
prévues par l’article L 1611-4 du C.G.C.T. : 
« toute association, œuvre ou entreprise ayant 
reçu une subvention peut être soumise au 
contrôle des délégués de la collectivité qui l’a 
accordée. Tous groupements, associations, œu-
vres ou entreprises privées qui ont reçu dans 
l’année en cours une ou plusieurs subventions 
sont tenus de fournir à l’autorité qui a mandaté 
la subvention une copie certifiée de leurs bud-
gets et de leurs comptes de l’exercice écoulé, 
ainsi que tous les documents faisant connaître 
les résultats de leur activité ».  

 
·  En plus des documents ci-dessus, le conseil peut 

également demander copie des statuts, copie de 

l’avis d’ insertion au J.O., le compte-rendu de la 
dernière assemblée générale, la composition du 
bureau et du conseil d’administration, etc…  

 
·  En cas de refus de communiquer les pièces de-

mandées ou d’ insuffisance des informations 
fournies, la collectivité est en droit de refuser la 
subvention, voire de demander son rembourse-
ment. 

 
·  l’objet et l’activité de l’association doivent pré-

senter un intérêt public local au bénéfice direct 
des administrés de la commune ou de l’E.P.C.I. 
Ainsi, les tribunaux administratifs ont-ils à plu-
sieurs reprises déclaré illégale l’attribution de 
subventions à des organismes dont l’action n’é-
tait pas en rapport direct avec la collectivité.  

 
¨ Principales dispositions de la loi de finances 

pour  2003. 
 

·  La dotation forfaitaire des communes (part de la 
D.G.F. hors dotations particulières (D.S.U. ou 
D.S.R.) augmentera, conformément au mode de 
calcul prévu par l’article L 2334-7 du C.G.C.T., 
de 1,145 % par rapport à la dotation effective-
ment encaissée en 2002, c’est-à-dire moins que 
l’ inflation.  

 
·  Pour les E.P.C.I., il faut attendre que le Comité 

des Finances locales (qui se réunit début février) 
ait fixé les valeurs moyennes de la dotation par 
habitant et par catégorie d’E.P.C.I., pour que 
soit calculé, en fonction du coefficient d’ inté-
gration fiscale de chaque groupement, la dota-
tion de l’E.P.C.I. par les services de l’État. 

 
·  Les bases des valeurs locatives sont revalorisées 

de 1,5 %, soit un coefficient de 1.015 % à appli-
quer à la valeur des bases 2002.  

 
·  « déliaison » du taux de la taxe professionnelle 

et des « impôts ménages ». La loi permet désor-
mais d’augmenter la taxe professionnelle de 50 
% de plus que les taxes pesant sur les ménages. 
Attention : il n’est toujours pas possible d’aug-
menter le taux de la taxe professionnelle si le 
taux des autres impôts n’augmente pas.  

 
Suppression, sans compensation directe, du droit de li-
cence sur les débits de boissons. La somme correspon-
dante abondera la D.S.U. (dotation de solidarité urbaine) 
et la D.S.R. (dotation de solidarité rurale). 
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